Honorable député,

Je suis un électeur de votre collège et je vous contacte pour signaler une initiative très importante lancée par quatre de vos collègues au Parlement européen le 19 avril dernier: la Déclaration 26/2010, avec laquelle on jette les bases afin que le Parlement européen puisse étendre ses compétences en matière d’animaux de compagnie. 

Il est fondamental que dans le 10 juillet plus de 50% des députés européens signe la Déclaration, avec laquelle on pourra ouvrir la procédure bureaucratique afin que, à l'avenir, le Parlement  puisse légiférer en matière de bien-être des animaux de compagnie, de contrôle du vagabondage des animaux et des principales zoonoses dans les pays de l'Union européenne. 

Il est important de travailler pour une harmonisation de la législation, malheureusement encore fragmentaire, afin que des pays comme la Roumanie et la Bulgarie ferment les massacres des chiens errants en cours et trouver des solutions communes et partagées pour résoudre les problèmes liés à nos amis les quadrupèdes. En effet, il y a un écart excessif sur cette question parmi les pays du Nord et du Sud et de l'Est de l’Europe, un écart que seulement la mise en œuvre d'une loi harmonique pourra combler. 

Au cours des prochaines sessions plénières du Parlement européen (17-20 mai, 14-17 juin, 5-8 juillet), vous trouverez dans le hall un emplacement de l’association PIE (Pets in Europe), qui regroupe une partie des principales organisations italiennes et européennes pour la protection des animaux de compagnie: à cette occasion vous pourrez signer la Déclaration Ecrite et inviter vos collègues à faire de même. 

J'espère que vous serez parmi ceux qui adhèreront aux principes exprimés dans la Déclaration Ecrite avec l'apposition de votre signature dès que possible. 

Avec reconnaissance et gratitude, 

Signature

Ville

Pays

